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DEMANDE DE DEROGATION n°2 

 

Réaménagement et rénovation des locaux de l’ENSM 

39 avenue du Corail 

13008 MARSEILLE 

 

Date : Aix-en-Provence, le 29/03/2023 

 

Madame, Monsieur, 

Nous souhaiterions faire une demande de dérogation (en application de l’article R119-10 du 

Code de la Construction et de l’Habitation) dans le cadre d’une hauteur non conforme pour 

l’accès aux sanitaires au RdC du bâtiment B. 

Cette dérogation concerne l’article 6 de l’arrêté du 8 décembre 2014 - Dispositions relatives 

aux locaux ouverts au public, aux équipements et dispositifs de commande (accessibilité aux 

personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti 

existant et des installations existantes ouvertes au public). 

En effet, du fait de la structure existante, la hauteur pour accéder aux sanitaires non PMR est 

inférieure à 2,20 m.  

Ainsi, en mesure compensatoire, il est proposé les dispositions suivantes :  

- les éléments comporteront un élément de contraste visuel par rapport à son environnement 

immédiat et un rappel tactile ou un prolongement au sol conformément à l’article 2 du 8 

décembre 2014. 

- l’accès aux sanitaires PMR auront quant à eux un cheminement conforme, au même niveau 

et au plus proche possible, des autres sanitaires..  

Pour ces raisons, nous demandons une atténuation à l’article 6 de l’arrêté du 8 décembre 

2014.  

Cordialement,  

Mathieu PEUMERY 

 


